
Dans sa requête dont une copie a
été transmise à la presse , l’édile de
Tinebdar  indique que «toutes les
affaires judiciaires déposées par ses
soins sont systématiquement blo-
quées par le procureur du tribunal de
Sidi-Aïch». «Ce blocage s’étend à
toucher même les affaires d’intérêt
général», se plaint le premier magis-
trat de Tinebdar tout en déplorant une
situation qui perdure, selon lui,
«depuis plus de cinq longues
années». «Parmi les nombreux dos-
siers bloqués au niveau du tribunal,

on note notamment le dossier du
chantier de la construction des 80
logements sociaux à l’arrêt depuis
plus de 30 mois. Un arrêt ordonné
par ce procureur sans aucune raison,
une preuve irréfutable d’un abus de
pouvoir de ce dernier, mais aussi une
grave atteinte aux lois de la
République. Le traitement de ce dos-
sier est sciemment retardé. Plus de
trois milliards de centimes sont déjà
investis dans ce projet qui est resté à
notre grand désarroi à l’abandon
total, véritable crime économique»,

écrit-il tout en informant que «Le pro-
cureur général auprès de la cour de
Béjaïa a été saisi en date du 18 mai
2015 pour y remédier à ce blocage». 

Le même premier magistrat de la
municipalité de Tinebdar s’est par la
même occasion insurgé que «des
individus ayant agressé la chaine de
refoulement qui alimente l’ensemble
des habitants de la commune jouis-
sent ainsi d’une impunité totale mal-
gré le dépôt de plainte depuis plus

d’une année». «Beaucoup d’autres
affaires d’utilité publique sont blo-
quées par ce procureur.

Contrairement aux plaintes contre
la mairie qui sont traitées avec une
vitesse incroyable, on s’interroge sur
le fait qu’un mandat de dépôt abusif
contre un ouvrier de la mairie ait été
prononcé au moment où des cas de
corruption ont été épargnés de cette
procédure de mandat de dépôt. Le
procureur auprès du tribunal de Sidi

Aïch ne reconnait même pas le statut
de magistrat au maire de Tinebdar. Il
lui refuse même le droit le plus élé-
mentaire à savoir celui de déposer
plainte pour retrouver ses droits», se
désole l’édile de la municipalité de
Tinebdar qui demande au ministre de
la Justice de se pencher sur ce cas
judiciaire «catastrophique» de sa
commune «dans les plus brefs délais
en ouvrant une enquête».

A. K.

Le Soir
d’Algérie Régions

Le maire de Tinebdar, dans la daïra de Sidi-Aïch, est
monté hier au créneau à travers une longue requête
adressée au ministre de la Justice pour réclamer l’ouver-
ture d’une enquête sur «le blocage des affaires judi-
ciaires» de sa municipalité. 
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Le maire de Tinebdar demande l’ouverture
d’une enquête 

Algérie Télécom s’installe à Timezrit,
Ighil Ali et Adekar

Dans le cadre du rapprochement de ses structures commerciales de la
clientèle de l’entreprise, la Direction opérationnelle des Télécom de Béjaïa
a annoncé l’ouverture de nouvelles agences commerciales à travers trois
autres  municipalités de la wilaya  les 1, 3 et 6 septembre courants. 

Il s’agit, indique la Direction d’Algérie Télécom de Béjaïa, des munici-
palités de Timezrit, Ighil Ali et Adekar, où l’ouverture de points commer-
ciaux des Télécom est prévue respectivement pour le 1, 3 et 6 septembre.

A. K.

AÏN-TÉMOUCHENT

Des classes
préparatoires

dans les 195 écoles primaires
La rentrée scolaire du 6 septembre 2015 sera caractéri-

sée cette année par la généralisation de l'enseignement
préparatoire au niveau de tous les établissements sco-
laires de la wilaya,selon la première responsable du sec-
teur.

Ainsi, la tutelle est en train de doter ces classes de tous les équipements
adéquats pour les chérubins, ainsi qu'elle a décidé d'ouvrir d'autres classes
préparatoires dans d'autres écoles primaires à travers de nouvelles circons-
criptions. Il est utile, de noter que l'année dernière, il y avait 184 classes pré-
paratoires au niveau de 190 écoles primaires,certaines écoles avaient même
2 groupes de classes préparatoires, alors que cette année, les responsables
ont décidé de généraliser les classes préparatoires dans les 195 établisse-
ments primaires existants sur le territoire de la wilaya de Aïn-Témouchent, du
fait que cet enseignement (le préparatoire) est très avantageux pour les
enfants en bas age, en plus les infrastructures scolaires existent.

Concernant la tranche d'âge,la première responsable du secteur dira que
seuls les enfants nés entre le 1er janvier et le 31 décembre de l'année 2010
sont concernés alors que pour la première 1re A.P, elle concerne les enfants
nés entre le premier et le 31 mars de la même année, et que tous les noms
des élèves seront affichés au niveau des établissements scolaires  pour plus
de transparence.

S. B.

SÉTIF

De nouveaux établissements scolaires
pour la prochaine rentrée

C’est ainsi que pour le cycle
secondaire, cinq nouveaux lycées
d’une capacité d’un millier d’élèves
chacun ouvriront leurs portes ce
mois-ci, dans les zones à forte
concentration d’élèves comme Sétif,
Ouled Saber, Ouled Si Ahmed,
Ouldja et Aït Tizi. Ces nouveaux éta-
blissements font partie du program-
me de réalisation de sept lycées à
travers la wilaya qui devront tous être
livrés d’ici la fin de l’année. 

En ce qui concerne le niveau
moyen, il est prévu pour cette rentrée
la réception  de sept nouveaux col-
lèges à Sétif, El Eulma, Ouled Si
Ahmed, Béni Fouda, Aïn Azel, Beidha
Bordj et Guellal. D’autres CEM,
actuellement en chantier, ouvriront
leurs portes au fur et à mesure de
leur achèvement. Pour le cycle pri-
maire, deux écoles seront inaugurées
en cette rentrée scolaire, l’une à Sétif
et l’autre à Aïn Oulmène. Sept autres,

implantées à travers le territoire de la
wilaya sont en cours de réalisation. 

Notons que le secteur de l’éduca-
tion dans la wilaya de Sétif dispose
de 93 lycées, 223 collèges et 856
écoles primaires pour une population
scolaire de l’ordre de 354 482 élèves,
répartis comme suit, 52 381 élèves
pour le secondaire, 119 063 pour le
moyen et 183 038 potaches pour le
primaire. Aussi pour cette nouvelle
rentrée scolaire, 33 315 élèves rejoin-
dront pour la première fois les bancs
de l’école. Cet important contingent
d’écoliers, de collégiens et de
lycéens sera encadré par 28 433
fonctionnaires dont 18 319 ensei-
gnants tous corps confondus.

Imed Sellami

BLIDA

50 000 logements seront construits
dans la nouvelle ville de Bouinan

Alors que 2 000 loge-
ments seront réceptionnés
avant la fin de l’année 2016,
50 000 autres logements
seront construits prochai-
nement dans la nouvelle
ville de Bouinan, à 20 kilo-
mètres à l’est de Blida. 

C’est ce qui a été révélé lors de la
première sortie sur le terrain du wali
de Blida, Abdelkader Bouazghi,
depuis qu’il est à la tête de l’exécutif.
Cette visite à Bouinan s’inscrit dans
le cadre des recommandations du
Premier ministre, Abdelmalek Sellal,
à l’effet de lever tous les obstacles

ayant freiné la progression des pro-
jets et trouver des solutions aux pro-
blèmes rencontrés pour la poursuite
de la réalisation des infrastructures à
caractère public, lesquelles ont été
inscrites dans cette nouvelle ville
depuis plusieurs années mais qui
n’ont pu voir le jour. 

Ces projets seront implantés sur
une superficie de 2 700 hectares,
avons-nous appris. Pour booster au
mieux l’avancement de ces projets,
un directeur central du ministère de
l’Habitat et un représentant du minis-
tère des Finances ainsi que des
experts en architecture ont pris part
à cette visite, d’autant que le projet
de réalisation de la nouvelle ville de

Bouinan est considéré comme l’une
des grandes réalisations en Algérie.
Pour ce faire, le wali de Blida s’est
entretenu avec toutes les parties
concernées pour trouver les solu-
tions adéquates et avancer dans ce
mégaprojet, lequel consiste en la
construction d’hôpitaux et d’infra-
structures scolaires, sportives et cul-
turelles. Tout comme il a demandé
des rapports détaillés sur les litiges
ayant trait aux prix d’indemnisation
des citoyens qui ont été expropriés
de leurs terres et qui demandent à
être dédommagés  en fonction du
prix du mètre carré pratiqué sur le
marché parallèle. 

M. B.

La prochaine rentrée scolaire, prévue ce dimanche,
verra dans la wilaya de Sétif, la mise en fonction de qua-
torze nouveaux établissements qui vont permettre de ren-
forcer les capacités d’accueil des élèves au niveau des
trois cycles, particulièrement dans les zones rurales où le
déficit en infrastructures scolaires est jugé important. 


